Extraits du rapport « Cornu-Brihault » :

7. La validation de la formation de deuxième année

La validation de la formation se déroule en deux temps : l’IUFM est chargé de l’évaluation de la formation du stagiaire (y compris pour les professeurs agrégés stagiaires) ; le jury académique propose au recteur la titularisation du fonctionnaire stagiaire.

Pour que la formation soit validée, chacune des quatre composantes de la formation de deuxième année doit l’être (enseignements, stage en responsabilité, mémoire professionnel, intégration des TIC). 

Des précisions sur les modalités de l'évaluation seront apportées au niveau national, de façon à assurer une certaine cohérence et une certaine homogénéité des procédures et des exigences sur l'ensemble du territoire national. Les dispositifs en vigueur seront aménagés pour prendre en compte les impératifs suivants :

La validation du stage en responsabilité est prononcée à partir des rapports fournis par les formateurs, conseillers pédagogiques et maîtres de stage, chefs d’établissement, inspecteurs, qui auront suivi ou rendu visite au stagiaire lors de son stage.

La validation des enseignements est prononcée à partir du contrôle continu et des éventuelles épreuves terminales. On veillera à éviter le développement d'épreuves en trop grand nombre, car il ne s'agit pas d'instaurer des "examens" sur les différentes composantes de la formation, ni de multiplier les éléments de l'évaluation.

La validation du mémoire professionnel est prononcée à partir du rapport du jury ayant entendu la soutenance du mémoire. L'évaluation prend en compte la qualité de la production écrite (éventuellement multimédia), ainsi que la qualité de la soutenance.

La validation des TIC peut être faite en grande partie au travers des autres composantes de l'évaluation. Cette validation doit d'une part assurer que les enseignants maîtrisent les techniques élémentaires des T.I.C. (à l'image du "brevet" instauré pour les élèves), et d'autre part assurer l'aptitude à intégrer ces outils dans l'enseignement des différentes disciplines.

La non-validation du stage en responsabilité pourra conduire à une inspection et à une période de stage complémentaire.

La non-validation des enseignements pourra conduire à la prescription de modules de formation complémentaires, qui seront évalués.

La non-validation du mémoire professionnel pourra conduire à exiger du professeur stagiaire un travail complémentaire d’élaboration qui donnera lieu à une soutenance complémentaire.

La non-validation portant sur les TIC pourra conduire à la prescription d’acquisitions complémentaires, qui seront évaluées.

La prolongation éventuelle du stage aura une durée adaptée aux préconisations complémentaires formulées par le jury académique. S'il s'agit d'une année supplémentaire, elle consistera en un redoublement de la seconde année d'IUFM.

